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EXPOSE SUCCIXT DU S%CJ%TAIRE GEXEXAL SUR LE33 Qt'ESTIOrïr, DOHT @ST SKI31 
LE C~NSXtL DE SECURIT$ ET SUR LE POINT OU E?V EST LEUR EXAME3J 

Conformément à l'articI.@ ll du règlement Intérieur provisoire au Conseil de 
Sécurit6, le Secr&aire ghéral prhente l'exposé qui suit sur les questions dont le 

Conseil de sécurité est saisi et sur le poPnt oh en était leur examen à la date du 

28 octobre lp6k 

1. 

2. 

3. 
4. 

5. 

6. 
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8. 

P* 
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11. 

Par t&lSgramme en date du 26 octobre 1964 (s/6025), le Président de la 
R&ublique de Zambie a fait parvenir la demande d'admission & l’org~isation 

des Nations Unies pdsentée par son pays. 
Le Conseil de sbcurité a inscrit ce3 deux demandes à l'ordre du Jour de sa 

ll6lèrne séance, qui a eu lieu le 30 octobre 1954. 
6k-23137 / .m. 

Question iranienne (voir ~/4~98), 
Accords sg&iaux prévus à lfa.rticle 43 et organisation des forces armdes à mettre 

à la disposition du Conseil de sécurité (voir ,@.098). 
Règlement int6rieccr du Conseil de sécurité (voir ~/40p89 
St.stut ct règlement intërieur du Comité dlétat-kJor (voir ~/4098). 
R6glewzwkhion et rdduction gér,&ale des a,rmements et renseignements sur les 

forces t;mées des Kations Unies (voir ~/40p8). 
Désigrztios d;un gowarfieur du territoire libre de Trieste (voir S/4098). 

Questior‘ 6~~ptlen.v [voir S/409G), 
Questioa indozhiww (voir ~/!4.098). 

ProcCdze de \Tci;e a~ Cons&.1 de sécurité (voir ~/4098), 

Rapports sur 5.c !?,A- ~~~'*itoiYe StratGgiq-w sous tutells des Iles du Pacifique 
établis en exhhicn de l$ résolution adopt8e le 7 mars 1.949 sar le Conseil de 

sécurité (voir S/W$3). 
Demandes d *a$.rLs’c i-z: . . - -F-m mm.-- .?a...--.., (VO~ S/4og8, S/~w, S/&28, q’4546, ~'4550, s/4562, 
S/49/16, S/4971, S/!Xl2, S/;O3'7, S,$l51, S/5168, S/5L~j, SfiL%, S~U$?, S/5513 
et S/~~UI) 

Par lettre en date du 29 septexke 3.PGh (s/6004), le Premier Ministre de 
klte a fait Barvenir la demande d'admission & l'Organisation des xs,tions Unies 

pr6sentge par son pays. 
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Le Conseil btait saisi d'un projet de &solution (~/6028) présent& par le 

Maroc, la Norvege et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

aux termes duquel le Conseil de S&urit& recommanderait à l'Assemblée gén&ale 

d'admettre Malte Ê. l'Organisation des Nations Unies. Le Conseil <tait ~gslement 

saisi'd'un projet de résolution (S/6029) présent6 par la Côte-d*Ivoire, le 

Maroc et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en vertu 
duquelle Conseil recoxmnanderait à. 1'Assemblee gén8ra7e d'admettre la 

République de Zambie à l'organisation àes Nations Ur' !*,* 

Après que tous les membres du'Consei1 eurent fait des d&larations, les 
. . 

deux-projets de résolution ont Bté mis aux voix, Ils ont tous les deux 4%. 

adoptés à l'unanimité (S/0032 et s/6oj3)1 
12. Question de Palestine (voir sj4098, ~/4140, S/4220, ~/4786, Sf4794, S/5106, 

S/5ll2, S/5ll4, S/5402, S/5415 et S/%21), 
13. Question Inde-Pakistan (voir s/4098, S/~OT~, S/~ll.~, S/5l20, S/5133; ~/51.36, 

S/5535, s/5548, S/5560, s/5629, s/5690, si5707 et ~/5~716). 
14. Question tchécoslovaque (voir s/4098). .Y 

15. Question du territoire libre de Trieste (voir ~/4098), 

1.6. Question d'Ra'iderabad (voir s/40g8)o 
17. Notifications identiques adressées au Sec&taire g&&al, le 29 septembre 1948, 

par les Gouvernements de la Rdpublique franqaise, du Royaume-Uni et des 

Etats-Unis à'Am&ique (voir S/4098), L 

18. Cont&e international de, l'energie atomique (voir S/4098). -' ~ ~ 

19. Plainte pour invasion armée de l*"Lle de Taïwan (Formose) (+oir.s/4&8). ' 
20. Plainte pour bombardement adrien du territoire de la Chine (voir ~/4098). 
21. Pla$nte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 

conservatoires indiquGes par la Cour internationale de Justice dans l'affaire' 

de l*Anglo-Iranian Oil Compand (voir ~/4098). 

22. Proposition tendant à inviter les Etats i 'sdh&er au Protocole de Genbve de 

1925 concernant 12 prohibition de l'arme bactérienne et à ratifier ledit 

Protocole (voir ~/4098). 

23. Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours 8, la guerre bactdrienne 

(voir S/4098). 

24. Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée auPr4sidentduConsei.l de sécurit8 par 

le représentant par intérim de la Tha'ilande auprès de l'Organ5sation des 

Nations Unies (voir S/&Og8). . . . 

/ .e. 
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Télégramme, en date du 19 juin 3954, adressé au Pr&ident du Conseil de sécu- 

rité Par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir s/4098), 

Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Pr&ident du Conseil de sécu- 

rité pa.r le représentant des Etats-Unis d’Amérique (voirGS/icO@). 

Lettre, en date du 28 janvier 1955, adress6e au Frijsidentdu Conseil de sécu- 

rité par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question d’hosti- 

&it6 dans la région de certaines &es Sit&es au large.de la Chine continentale. 

Lettre en date du 30 juin 1955, adress6e au Pr&ident du Conseil de sécurit8 

Par le représentant de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, . 
concernant la question d’actes d’agression commis par les Etats-Unis 

d’Am6rique contre la République populaire de Chine dans la région de Taïwan 

et d>autres îles chinoises (voir s/4~98). 

SitUa%iOn créée par l’action unilatérale du Gouvernement égyptien, mettant fin 

au système de gestion internstionale du canal de Suez, système confirmd et 

compl&é par ia Convention du canal de Suez de 1888 (voir ~/40p8), 

Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni, ont 

grises contre l’Egypte et qui mettentendanger la paix et la s&urit6 inter- 

nationales, et sont de graves violations de la Charte des Nations Unies 

(voir S/ic&). 

La’situation en Hongrie (vofr S/40$3)~ 

Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en Alg&ie 

(voir S/4098). 

Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de S&U- 

rité par le représentant de L’Egypte (vo@ S/4og8). 

Lettre, en date du 13,février 1958, adressée au Président du Conseil de ~&XI- 

rité par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la “plainte de la 

Tunisie au sujet de l’acte d’agression commis par la France contre elle à 

Saket-Sidi-Youssef, le ,8 février 1958” (voir s/4@8). 

Lettre, en date du l.4 février 1958, adressée au l?r&Id.ent du Conseil de S&U- 

rité par le repr&entant permanent de la France, concernant.la “situation 

résültant de l’aide apportée par la Tunisie à des rebelles, permettant à . 

ceux-ci de mener à partir du territoire tunisien des oporations dirigées 

contre l’intégrité du territoire franqais et la sécurite des personnes et des 

biens des ressortissants franqais” (voir S/40p8), 

Lettre, en date du 20 février 1958, adressee au Secrétaire gén&al par le 

représenta& du Soudan (voir S/4098). 
/ e.. 
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Plainte du repr&entsnt'de 1WRS~; contenue dans une'lettke en date du 
18 avril 1958 au-.Présidenttdu Conseil de sécurit8 et intitulie i "Adoption de 

mesures urgentes pour faire cesse2 le.vol d'kkrotiefs militaires des Et&.-Unis 

d'Am&ique armés de bombes*atomiques et de bombes à hydrogène, dans ;a direction 
’ des .frontières de l'*Union sovi&iqu&” (&.r s/4@8)~ ’ ’ 

Lettre, enclate.du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de sécurité 

pa.r le repr8sentant de la Tunisie, Qonce&iant : "La'p.knte & la Tunisie au 

.?u3et.d1actes d'agressiori'armée commis contre'e~e depuis ie 19 mai 1958 par 

les forces militaïres~fran~aises~~stationnées'~~ sur son territoire et en Algérie" 
(voir S/4098), 1 . b -. ' ' ' 

Lettre, en d.ste du .29 ma$klg58, adressée au'P&sIdent~dti Conseil de sécurité 

par le représentant de la France et concernant i 'a) "La Pla$nte formulée par 

la France coritre ,3;a Tunisie le 14%vrier 1958" (vo& po'int $4 ci-dessus); 'et 

b) "La situation créée'par EB rupture, du fait de la Tu&.sie', du modus vivendi 
. 

qui s'était 'dtabl'i, .depuis le mois de f&r:e> 1956, sur ie stationnement des 
troupes franqaises en certains points du territoire tunisien" (voir s/4098). . . ., 
Rapport du Secretaire g&&af'eoneernant la lettre du Ministre des affaires 

étrangères du Gouvernement royal du.I.&os, transmise le 4 septemb&'l&9, par une 
note de la mission permanente du Laos auprès des Nations Unies (voir S/4@20). 

Lettre, en date du 25 mars 1960, adressée au Pr&iaent du Cons&.1 de sécurité 

par les representants de l~Afghani.stan,‘de 1'Artibie Saoudite; d.e la Birmsnie, 

du Cambodge, de Ceylan, de L'Ethiopie, de la Fédération de Mkaisie,.'du Ghana, 
de.la Guinée, de'LIInde; de lfIndoEéGie, de L'Irak, de l'Iran, du Japon, de la 

Jordanie, du Laos, du Liban, du'Libéria, 'de ia'Libye, du Maroc, du Nipal, du 

Pakistan, des PhiLippines, 'de la République arabe unié, du Souda.n, de la 

Thaïlande, de la Tunisie, de lti 'Turquie et du Yemen (voir'S/4528). 

&blogramme,.en da.te du 18 mai 1960, sdréssé par le Ministre des affaires 

étrangères de l'Union des Rdpubliques socialistes soviétiques a~ Président 

du Conseil de sécurité (voir S/4528). . . 

Lettre, en date du 25~mai~lg60, adfessée au Président du ConseiL de skcurité par 

les représentants de L'Argentine, de Ceylan, de l!Equateur et de la Tunisie 

(voir.s/4528). . 

Lettre, 'en date du 15 juin 1960, adfessée au Pr&ident du Conseil de s&urité 

par le repr&entant de llArgentine (voir S/4528). 
** 

. . ; /... 
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44. Lettre, en date du 13 jufllet 1960, adressie au PrBsident du Conseil de 

sécurité par le Secrétaire g&&al des Nations Unies (voir S/@28 et Corr.1, 

sj4596, s/4600, S/463lj ~/4670, ~/4696, ~/4737, ~/4754, s/4900, si5008 et 

s/5076), 

45. Lettre, en date du XL juillet 1.960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations eict;&ieures de Cuba (voir S/4528), 

46. Lettre, en date du 33 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de 

sécurit6 par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir s/462~). 

47. Lettre, en date du 20 février 1961, adressde au Président du Conseil de 

skct5.té Par le'représentant du Libéria (voir S/4738 et S/4772). 

48. Lettre, en date du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par les repr6sentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 
Congo (Léopoldville), de la Côte-d'ivoire, du Dahomey, de L'Ethiopie, de la 

Fddération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, 

de L'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, du 

Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, du 

Népal, de la Nigéria, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe 

unie, de la République centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du Soudan, 

du Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Yémen et de la Yougoslavie (voir S/4837). 

49. Plainte du Koweït concernant la situation cr&e par l'Irak, qui menace l*ind& 

pendante du territoire du KoweX& CI et met en danger la. paix et la s6curit6 

internationales (s’1/4&5 et S/4844). Plainte du Gouvernement de la R6publique 

d'Irak concernant la situation créée par la menace que les forces armées du 

Royaume-Uni font geser sur l'indépendance et la sécurit6 de l'Irak, situation 
qui semble devoir menacer le maintien de la paix et de la s6curité 

internationales (~/4847) (voir ~/4858). 

50. TélQgramme, en date du 20 juillet 1961, adressé au Pr&ident du Conseil de 

sécurité par le Secr&aire d'Etat aux affa,i.res étrangères de la République 

tunisienne (~/4861). Lettre, en date du 20 juillet 1961, adressée au 

PrBsident du Conseil de S&urit6 par le représentant permanent de la Tunisie 

(~/4862) (voir ~/4867 et ~/4907). 

/ ..* 
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52. 

539 

54. 
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56. 
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Lettre, en date du 21. novembre .196X; adressée &II Président air. Consell de ' 

sécurité par le reprtkentant $ermaiient de Cuba (voir*S&OOB et S/5012). 
Lettre adresage'au Pr&ident du Cons&l~de~s&urit6 le 18 dkcembre 1961 par 

le représentant permanent du Portugal (voir S/50&2). 
Lettre3 en date du 22 octobre.1962, adressée'au Présider&du'Conseil de . 
s6curitd par le reprdsentant permanent ~des'Etats-Unis dlAm&ique. 

Lettre, en date du 22.octobre 1962, adressee au'Pr&ident du Conseil dc 

S&urit+ par'le.repr&entant p'exnsnent de Cuba. . 

Lettre, en date du 23 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de ' 

sécurité.par le représentant permanent adjoint de l'Union des Républiques 

socialistes sovi&iques (.voir ‘s/5201). 

Lettre, en date du 10 avril 1963, adressde au Président du Conseil de sécuritd 

par le chargé d'affaires a.l; de la mission permanente du Sérié& (voojr'S/5291 

et S/5296). . .' 

Tdlégrammc,'en date du 5 mai 1963, adress6 au Prdsident du Conseil de sécurité 

pa.r le Ministre des affaires étrangkes de la Republique d'Haïti (voir S/5313). 

Rapports du Sec&taire géaeral au Conseil de s&urité'sur les faits nouveaux 

~relat3fs au Yémen'(vo3.r S/5334). 

Lettre, en.date du 11 juillet 1963, adressde au Prhident du Conseil de'. 

sécurit6 par.les repr&entants de l'APgérie, du Burundi, du Cameroun, du ' 

Congo ~Grazzaville), du Congo (L8opoldville), de la C%ite-dlIhoire,‘du Daidomcy, 

de l'Ethiopie, du Gabon, du Ghana, de la Guinec, de ia Haute-Volta, du 

Liberia,. de la'Li%de, de Madagascar,' du Mail, du MIroc, de l~'Msuritsnie, 

du Niger, de la Nigeria, de l!Ouganda, de la République arabe unie, de'la 

RBpubllque céntrafricaine, du manda, du SQnégal, du Sierra Leone, de k 

Somalie, du Soudan, du Tanganyiha, du Tchad, du Togo,et de la Tunisie (S/5347) 

(voir S/537L S/5385, S/.5476 e-t; S/5485). 
.* 

. . . . . a . . 
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Ia question du conflit racial en Afrique du Sud provoqu8 par la politique 

dkapartheid du Gouvernemeqt de la Republique sud-africaine : lettre adressée 

au Prdsident du Conseil de sécurité, le 11 jtillet.1963,'par les représentants 

de 32 Etats Membres (S/5348) (voir ~1537’7, sf5385, s/p392, sf5468, ~15476, 

si5767 et sf57a0) l 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurit8, le 2 août 1963? par les 

represenlants du Ghana, de la Guinde, du broc et de la République arabe unie, 
et lettre adressee au Pr&ident du Conseil de skurité, le 30 août 1963, par 

le charge d'affaires de la mission permanente du Congo (Brazzaville) au nom 

des représentants de l'Alg&ie, du Burundi, du Cameroun, du Congo (Brazzaville), 
du Congo (Léopoldville), de la Côte-d'Ivcire, du Dahomey, de I'Bthiopie, 

du Gabon, de la Baute-Volta, du Liberia, de la Libye, de lkdagascar, 

du N&i, de la Mauritanie, du Niger, de la Nig&ia, de lSOuganda, de la 

Rdpublique centrafricaine, du Rwanda, du Sênégal, du Sierra Leone, de la 

Somalfe, du Soudan, du Tanganyika, du Tchad, du Togo et de la !lhnisfe (S/5409) 

(wir S/5429). 

Lettre adressée au Président du Conseil de s&ur$té, le 26 decembre 1963, 

par le reprdsentant permment de Chypre (voir S/5500, ~/5560, S/5570, Sf55a5, 

S/560b sf5780, 575891, s/5903, sf59h et s/5991i8 
Lettre adressde au President du Conseil de s&xrité, le 10 janvier 1964, 

par le representant permanent de Panama (voir S/5513). 
Lettre adressée au PrGsident du Conseil de s&urité, le ler avril 1964, par 

le représentant permanent adjoint, charge d'affaires a&., du Yemen 

(voir ~/5645 et sf5654). 
Plainte pour agressions contre le territoire et la population civile du 

Cambodge (voir ~/5716, S/5732 et ~/5756), 

Lettre adressde au President du Conseil de s&uM.t8, le 4 août 1964, par le 

représentant permanent des Etats-Unis (voir S/5891). 

Lettre adressee au Prksident du Conseil de securit8, le 3 septembre 1964, 

par le representant permanent de la Malaisie (voir S/5967 et ~/5981)* 

/ . . . 



66. Lettre, en-pgte, du 3 septembre 1964, adgeash ‘au Président du 'Cooseii de *. 
. sh@.te par.Le reprhentant.ge~ont.de la:Gr&ce, ek*l&ttre"p eh:dst'e du ..*- c 

. 8 septembrs,$%%, adressée.au l?r&ident du Cuï;se5X-.de séhr'ié6 g&le 

. reprfkxgtant.per;ent'de La Grècé.' (voir’S/pg6’j’).i *: 4. ’ : : 

6f. Lettre, en date du 6 septembre 1964, adress6e au F&sid&t &-Conseil de 

, 'y r" shrit~ I-r ;Le repr&entant.pezmanent de la 'Pur&ie (v6ir s/zg67). '.. , . 
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